6

 

Il est aberrant, lorsqu’on s’y attarde, de constater à quel point l’être humain participe considérablement souvent à sa perte. Autant peut-il être égoïste ou faire preuve d’un altruisme sans équivoque, l’homme, par ses actions, détruit souvent autant qu’il sème. Si, dans le premier cas, il est guidé par des intérêts d’ordre personnel, alors que dans le second, il est alimenté par sa volonté généreuse et bienveillante de veiller sur son prochain, les méthodes que l’homme emploie pour atteindre son dessein se concrétisent fréquemment par des actions d’une violence qui n’est point représentative du résultat escompté.  Il suffit de penser aux éléments déclencheurs potentiels de toute guerre, lesquels proviennent soit du conflit entre les intérêts de certains individus particulièrement hauts placés au sein d’une ou plusieurs société(s), soit d’un mouvement d’envergure découlant d’un regroupement de citoyens désireux de prendre en main leur destinée, sous l’étendard d’une quelconque révolution. Cependant, quels qu’en soient l’origine ou la destination, il convient de se demander si les conflits qui se créent entre les hommes peuvent être éthiquement acceptables, considérant les dommages collatéraux qu’ils occasionnent. En d’autres termes, une guerre juste est-elle possible? Plusieurs théoriciens ont tenté, au fil des siècles, de fournir des réponses à cette interrogation, autant par questionnement moral personnel que par nécessité de justifier certains actes commis par leurs semblables. Deux courants majeurs doivent être distingués au sein de la « doctrine de la guerre juste », soit l’opinion libérale s’y rattachant ainsi que l’idéologie défendue par les institutions internationales, laquelle s’inspire assurément de la vision des théologiens catholiques sur le plan de l’existence ou de l’inexistence d’une guerre pouvant être juste. Personnellement, mon point de vue est davantage associé à la position libérale, bien que celle-ci nécessite, en mon sens, certaines nuances importantes.
La doctrine libérale de la guerre juste se base sur les libertés individuelles ainsi que sur le respect et la protection de celles-ci. Cette idéologie prohibe l’usage de la force pour atteindre des buts liés à des intérêts strictement personnels qui ne tiennent pas compte des besoins de la collectivité, ce qui serait néfaste au plan du respect des droits individuels de chacun des citoyens formant ladite collectivité. Selon ce principe de non-agression
, il n’est guère possible d’attaquer un autre pays ou un autre groupe de personnes en ayant pour ambition de réparer des dommages qui nous auraient été causés par ledit pays ou groupe ou de récupérer un bien ou un territoire qui aurait été attribué audit pays ou groupe injustement. Néanmoins, cela n’implique pas de ne point réagir en situation d’attaque réelle et immédiate, mais il s’avère nécessaire de préciser que l’action à favoriser ne sera alors pas dirigée contre un État, mais bien contre un groupe d’individus brimant criminellement les droits et libertés fondamentaux d’autres individus. Dans un tel cas, la légitime défense doit s’appliquer, dans l’optique de la préservation des droits fondamentaux de chaque individu. Une discrimination doit également être effectuée, à savoir qu’il ne faut en aucun cas que les civils soient touchés par les interventions défensives armées; seul le personnel militaire est sujet à être impliqué dans les affrontements et il ne doit y avoir aucun dommage collatéral sur les citoyens innocents. Suivant les rouages de cette pensée, les forces militaires étatiques se doivent d’avoir un rôle unique de protection des individus, ne devant jamais être la source de l’agression. Les théoriciens d’idéologie libérale sont d’avis que ce ne sont pas les gouvernants politiques qui sont aptes à déterminer si une guerre est juste ou si elle ne l’est pas, mais bien les gens impliqués dans le système judiciaire, soient les juges, arbitres et victimes. Il convient également de s’attarder sur la question à savoir si ce sont les gouvernements qui ordonnent et subventionnent les interventions militaires qu’il convient de blâmer pour les actions commises injustement, dans le cas d’une agression qui ne constitue pas de la légitime défense, par exemple. La doctrine libérale n’est guère de cet avis et prône plutôt, tel que l’explique habilement Bertrand Lemennicier, Docteur d’État en Sciences Économiques et Professeur agrégé des facultés de Droit et Sciences Économiques à l'Université de Paris II Panthéon-Assas, que la « responsabilité repose entièrement dans les mains de ceux qui exécutent les ordres et non dans les donneurs d'ordre. […] Ce sont les exécutants qu'il faut sanctionner parce qu'ils sont responsables de leurs actes et qu'ils doivent désobéir aux ordres quand ceux-ci violent les droits individuels de tiers innocents. »
 L’idéologie libérale, dans son essence, va ainsi dire dans le sens des Déclarations des droits de l’homme et des Chartes des droits et libertés de la personne et est conçue en fonction des individus et de la protection de leurs droits individuels fondamentaux et non dans l’intérêt d’une majorité de personnes au sein de l’ensemble de la collectivité. Ainsi, elle ne permet pas le sacrifice d’une personne au profit de la masse et est davantage en lien avec la philosophie kantienne qu’avec les thèses utilitaristes, par exemple.
La seconde théorie de la guerre juste est celle défendue par les institutions internationales, laquelle a pour fondements la vision des théologiens catholiques. Michael Walzer, philosophe, théoricien de la société et professeur à « l'Institute for Advanced Study » à Princeton, est le principal théoricien à avoir modernisé le principe de la guerre juste et à avoir relancé le débat public à ce sujet. La thèse qu’il défend, dite traditionnelle en matière de doctrine de la guerre juste, s’appuie notamment sur le principe qu’il faut d’abord avoir scruté attentivement et en profondeur toutes les possibilités de résolution de conflits autres que l’entrée en guerre et qu’avant de prendre les armes, il est indispensable d’avoir évalué les chances raisonnables de succès de l’opération, dans une optique de prévention des risques à encourir et de prévisibilité des dommages, pour ceux qu’il est possible d’anticiper. Au principe de discrimination susmentionné s’ajoute celui de proportionnalité, lequel consiste en la minimisation des dommages collatéraux engendrés par la destruction de biens matériels et de vie humaines. De sorte qu’il est moralement acceptable ici de sacrifier une personne si cela peut s’avérer utile à la minimisation des dommages collatéraux, le tout étant profondément anti-kantien et constituant une philosophie qui s’affilie davantage à la pensée utilitariste, qui défend le plus grand bonheur pour le plus grand nombre de personnes possible. La théorie traditionnelle de la guerre juste établit également que l’on doit « rejet[er] les guerres qui ont pour objet d'agrandir un territoire ou  [de ]satisfaire une ambition politique. »
 En général, ce sont les gouvernants d’États ou d’Organisations Internationales qui mènent les interventions militaires, ceux-ci ne devant guère nourrir quelque intérêt personnel que ce soit pouvant influencer les décisions qu’ils ont le devoir de prendre. Conséquemment, ce sont eux qui portent sur leurs épaules la responsabilité des actions qui sont commises. En bout de piste, il est crucial que toute guerre menée en arrive à l’objectif fondamental qui consiste en le rétablissement de la paix, les accords conclus devant indispensablement être équitables pour toutes les parties en cause. 
Personnellement, après avoir considéré objectivement les deux théories de la guerre juste expliquées précédemment, je considère que la doctrine libérale est celle qui soit la plus juste, bien que n’étant guère sans failles. Un des motifs qui m’amènent vers cette prise de position s’inspire de l’opinion de Bertrand Lemennicier. Dans la doctrine traditionnelle de la guerre juste, ce sont les dirigeants politiques qui déterminent les guerres qu’il convient de mener, lesquelles seraient, selon les conventions qu’ils se sont établis, justes. Or, le problème qui se pose est que bien souvent, les décideurs et ceux qui appliquent les décisions, en l’occurrence les militaires, n’ont pas la même vision de ce qui est juste et éthique et de ce qui ne l’est pas et tiennent des discours contradictoires. Pour reprendre les dires de Lemennicier, cela implique que « les hommes politiques […] doivent convaincre l'opinion publique qu'ils ont raison de faire la guerre. Les considérations morales rejoignent [alors] l'art de la rhétorique ou de la persuasion. »
 À mon sens, il est tout à fait illogique qu’une idée qui se veut moralement juste doive être expliqué aux citoyens en faisant usage de rhétorique; cela revient pour ainsi dire pour les dirigeants politiques à avouer qu’ils ont tord de croire que leurs actions sont éthiques. Néanmoins, bien qu’ayant un penchant pour la philosophie libérale, il ne m’est guère possible d’affirmer avec conviction qu’il soit possible qu’une guerre soit juste, tel qu’affirmé par cette doctrine. En définissant les penchants, tenants et aboutissants d’une telle guerre, la théorie libérale reconnaît en tant que tel qu’une guerre juste a la possibilité d’exister. Je ne suis pas de cet avis, dans le sens concret et violent, tant physiquement que psychologiquement, qui est donné à la guerre au sein de cette théorie, comme pour la doctrine traditionnelle, d’ailleurs. Je crois que toute guerre, à partir de l’instant où elle a causé un dommage à quiconque, devient irrémédiablement injuste puisqu’aucune raison valable ne peut justifier que cette personne en particulier paie pour l’avantage d’un ou de plusieurs autres êtres humains. Toute guerre devrait donc être prohibée au profit d’autres types de résolutions de conflits, de négociations, qui d’après moi, sont toujours possibles. Conformément à la philosophie kantienne, je suis d’avis qu’il ne faille jamais sacrifier une personne au profit de l’intérêt commun, les droits individuels fondamentaux primant sur toute autre chose. Qui plus est, je considère qu’il y a contradiction chez les théoriciens libéraux, car croyant comme moi qu’il faille avant tout protéger les droits individuels, ils acceptent tout de même qu’une guerre ait lieu, laquelle ils affirment même pouvoir être juste, alors qu’il est évident que dans toute guerre, le droit fondamental premier qu’est le droit à la vie est bafoué. Tout ceci m’amène à croire qu’il n’existe qu’une guerre qui puisse être juste : la guerre de mots et d’idées, également qualifiable par le terme du « débat ». Aussi longtemps que les discussions et les affrontements d’idées se déroulent dans le respect de chacun, il n’y aura aucune atteinte aux droits fondamentaux et donc, la      « guerre » sera moralement juste.
En somme, deux théories dominantes existent actuellement quant à la définition d’une guerre juste, soit la doctrine libérale, qu’appuie Bertrand Lemennicier, et l’idéologie traditionnelle, issue des théologiens des derniers siècles et reprise par Michael Walzer. La première se base sur les droits individuels fondamentaux, sur les principes de légitime défense et de discrimination ainsi que sur la responsabilité des commettants et prévoit que la guerre doit être déclenchée en ultime recours, selon si les juges, arbitres et victimes jugent que cette alternative est juste. La seconde préconise la minimisation des risques, les principes de discrimination et de proportionnalité ainsi que la responsabilité des décideurs politiques, lesquels sont aptes à déterminer ce qui est juste ou injuste. Personnellement, j’abonde dans le sens de la pensée libérale qui défend avant tout la protection des droits et libertés fondamentaux, mais je crois qu’une guerre juste n’est pas possible lorsque toute forme de violence y est impliquée; seule la guerre de mots et d’idées, le débat, a la possibilité d’être juste. Au-delà de ces prises de position, il conviendrait de se demander, réellement, si une pleine et entière justice peut exister. Il serait primordial de baliser les principes d’une telle justice et les limites entre le juste et l’injuste. De plus, il faudrait examiner le lien entre la justice et le bonheur afin de cerner si la justice est un élément indispensable au bonheur ou si l’être humain peut se complaire dans l’injustice. En approfondissant tous ces éléments, il pourrait être possible de déterminer si une guerre, bien qu’étant fondamentalement injuste, peut tout de même être nécessaire, utile et acceptable éthiquement.
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